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Mesdames, Messieurs,

2018 a frappé à notre porte laissant 2017 s’en aller. Par l’intermédiaire de votre bulletin municipal et 
au seuil de cette nouvelle année, je voudrais, en mon nom personnel et au nom de la municipalité, vous 
souhaiter de tout cœur une bonne et heureuse année 2018 pour vous tous, vos proches et à tous ceux 
que vous aimez, à tous ceux qui vous sont chers. J’y ajoute bien volontiers mes vœux de réussite dans vos 
activités et vos projets. Chaque début d’année est marquée par des perspectives et des événements 
heureux ou malheureux, des douleurs et des bonheurs, ressentis personnellement ou collectivement. Il nous 
permet de nous souhaiter l’énergie, la force et l’enthousiasme nécessaires pour transformer nos vœux en 
réalités.
Et s’il me fallait en formuler un pour ce millésime, je l’emprunterais à un proverbe que je trouve adapté à 
la circonstance « seul on va plus vite, ensemble on va plus loin ».

Notre vision est de nous rassembler solidaires pour être plus fort, pour privilégier ce qui unit sur tout ce 
qui divise afin de continuer à faire vivre nos communes. 

A Taponnat, je n’ai jamais eu d’autres vœux que l’unité et le rassemblement avec le Conseil Municipal pour 
aller toujours plus loin, même si le maire que je suis est parfois conduit à devoir trancher pour avancer. 
Au niveau de notre territoire communal, il nous faut aussi être rassemblés surtout face à un horizon où 
s’amoncellent les nuages financiers liés aux contributions que nous impose l’Etat pour réduire ses déficits. 
C’est bien ensemble que nous pourrons, dans ce contexte contraint, prendre les bonnes décisions pour 
continuer à faire vivre, développer et faire rayonner notre chère commune. 

Nous l’avons fait en 2017 ; la mise en service de la nouvelle boulangerie, qui connaît un succès fulgurant, 
renforçant l’attractivité du centre bourg. J’y ajoute les travaux d’harmonisation du multiple rural et l’accès 
adapté au « PMR ». Les travaux dans la cour de l’école, la voirie, le projet de toilettes publiques et dif-
férentes études complètent une année d’actions.

Pour 2018, plus que des vœux, ce sont encore des projets qui vont déboucher pour les uns et démarrer 
pour d’autres. La finalisation des toilettes publiques, l’aménagement de la RD60 2è phase, la réhabilitation 
et l’agrandissement de la station d’épuration de Fleurignac, plan d’épandage à l’appui, la poursuite de 
l’étude pour la création d’un cheminement doux reliant en boucle la Mairie, la salle socio-culturelle et le 
village sénior, la numérotation complète des rues et des habitations, la voirie…

Vous l’aurez compris, notre commune poursuivra son chemin en 2018 avec un enthousiasme intact de tous 
ses acteurs, fiers de ce qui a été fait et déterminés à continuer.
Souhaitons-nous malgré les difficultés de toute sorte une foi solide en un avenir meilleur grâce à notre tra-
vail et à notre engagement collectif citoyen avec comme cap et comme guide l’esprit de rassemblement.
Je vous invite à une excellente lecture de votre magazine. 

A toutes et à tous, je vous souhaite au nom du Conseil Municipal et en mon nom personnel, une bonne et 
heureuse année 2018.

Serge JACOB-JUIN
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INFOS UTILES

SANTE PUBLIQUE
La commune de Taponnat-Fleurignac s’est dotée de deux 
défibrillateurs automatiques externes et s’apprête à les 
installer sur la commune à deux endroits stratégiques :

       Un à la salle socio-
culturelle, à proximité des 
courts de tennis, stade de 
football

   Un aux écoles proche de 
la mairie, boulangerie, Nid 
du Rossignol

Les défibrillateurs en accès 
public qu’ils soient entièrement 
automatisés ou semi-automatiques permettent 
d’effectuer les premiers gestes de survie dans l’attente 
des secours. Chaque défibrillateur automatique 
externe doit être en permanence opérationnel, les 
électrodes et le niveau de batterie doivent permettre 
une utilisation optimale et doivent donc être vérifiés 
régulièrement. La façade du défibrillateur automatique 
externe comporte la marche à suivre pour l’utilisation du 
matériel.

Les instructions doivent être scrupuleusement respectées.

Nous invitons chaque citoyen à se former aux gestes 
de premier secours : chacun peut se trouver un jour en 

situation de danger, pour une personne de son 
entourage, à la maison, sur la route, lors d’une 
manifestation sportive ou festive…

La pratique du massage cardiaque lors d’un arrêt 
cardio-respiratoire ; la méthode de Hemlich : 5 

compressions abdominales 
associée à  5 « tapes dans le 
dos » lors d’une fausse route 
(étouffement…) peuvent être 
essentielles et sauver une 
vie si elles sont pratiquées 
rapidement.

Bien évidement la première 
chose à faire en cas de 
situation grave est d’appeler 

les secours : SAMU en France  15 ;  en CE : 112 ; sans 
oublier  de se protéger tout en mettant la victime à l’abri de 
façon à lui porter secours en toute sécurité.

Cette année, la Commune de Taponnat-Fleurignac est 
concernée par le recensement de sa population, qui se 
déroulera du 18 Janvier au 17 Février 2018. 
 
Le recensement, 
ceLa sert à quoi ? 
Le recensement permet de connaître le nombre 
de personnes qui vivent en France. Il détermine 
la population officielle de chaque commune. 
De ces chiffres, découle la participation de 
l’ETAT au budget des communes - plus une 
commune est peuplée, plus cette participation 
est importante.
La connaissance précise de la répartition sur 
le territoire permet d’ajuster l’action publique 
aux besoins des populations, de décider des 
équipements collectifs (écoles, maisons de 
retraite …) de préparer les programmes de 
rénovation, de déterminer les moyens de transport, etc...  

Le recensement par INTERNET: c’est possible, c’est pratique, 
plus simple, plus rapide, plus écologique ! 
Vos codes d’accès pour vous faire recenser en ligne sur : 
www.le-recensement-et-moi.fr, identifiant et mot de passe, 

vous seront donnés par les agents recenseurs qui sont au 
nombre de 3 recrutés par la municipalité afin de réaliser ce 
recensement : Mme Patricia THEIL ; Mme Nathalie 
PORTEJOIE; Mme Elodie JACOB-JUIN

Le recensement c’est sûr ! 
Le recensement se déroule selon les procédures 
approuvées par la commission nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL).
L’INSEE est le seul organisme habilité à exploiter 
les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils 
ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle 
administratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse 
sont néanmoins nécessaires pour être sûr que 
vous ne soyez pas comptés plusieurs fois. Lors du 
traitement des questionnaires, votre nom et votre 
adresse ne sont pas enregistrés ni conservés dans 
la banque de données.
Enfin toutes les personnes ayant accès aux 

questionnaires sont tenues au secret professionnel. Vous 
pourrez obtenir plus d’information auprès de vos agents 
recenseurs auxquels nous vous demandons de réserver le 
meilleur accueil, ou bien auprès du coordonnateur en Mairie 
pendant les heures d’ouverture de celle-ci.

RECENSEMENT DE LA POPULATION FRANCAISE
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INFOS UTILES

JUSTICE

manifestations sportives
Les dossiers de manifestations 
sportives (courses cyclistes, 
pédestres, compétition équestre, 
courses mécaniques...) soumises 
à autorisation ou déclaration en 
application des dispositions du Code 
du sport - articles L 331.5 et D331.3 et 
suivants - sont actuellement instruits 
par les services de la Préfecture.
Je vous informe que le décret 
n° 2017-1279 du 9 août 2017,  
portant simplification de la police 
des manifestations sportives et 
paru au Journal officiel le 13 août 
2017, modifient significativement 
les procédures de déclaration 
des manifestations sportives ne 

comportant pas la participation de 
véhicules terrestres à moteur.
Les nouveaux articles R 331-8 et R 
331-10 du Code du sport disposent 
que pour les manifestations devant 
avoir lieu à partir du 14 décembre 2017 
, l’organisateur dépose le dossier 
de déclaration auprès du Maire dès 
lors que cette manifestation doit se 
dérouler sur le territoire d’une seule 
commune. L’instruction continuera à 
se faire en préfecture, si elle a lieu 
dans 2 communes ou plus.

Les textes suivants qui doivent 
permettre la mise en œuvre de ces 
nouvelles dispositions n’ont pas 

encore été publiés mais, ils devraient 
l’être très prochainement.

Dès leur parution, une information 
complète vous sera délivrée.

CONTACT
Bureau des élections et de 
la règlementation générale 

Préfecture
05 45 97 62 31 
05 45 97 62 15 
05 45 97 61 39 

pref-manifestations-
sportives@charente.gouv.fr
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VIE PRATIQUE

De nouvelles implantations au service 
de la population Taponnacoise et d’ailleurs !

ROMANOBROC la boutique d’achat et de vente d’objets de brocante par 
ROMAIN RAFFIN a ouvert ses portes au public à TAPONNAT non loin du passage à niveau.

Ouverte du Mercredi au Samedi 
Tel : 06 86 24 64 76 

Courriel : romain.raffin@hotmail.fr 
  

Tous les DIMANCHES matins, l’odeur de la mer arrive jusqu’à Taponnat !!! 
Vente d’huîtres et de coquillages sur le parking de la Boulangerie.
 

Tous les MARDIS, de 12h15 à 13h30, la BOUCHERIE 
PRÉCIGOUT DE PRANZAC  vous propose son étal dans son      
« camion-magasin » situé sur le parking de la Boulangerie

Tel : 06 08 07 62 35
Courriel : herve-precigout@orange.fr

 
Et toujours, le JEUDI à partir de 18h00, la BOÎTE À PIZZAS vous accueille place de la Mairie et vous 

propose ses nombreuses pizzas à la dégustation ! Tel : 06 37 01 43 76

C h a t s  e r r a n t s
La prolifération de chats errants sur le territoire communal 

est susceptible d’engendrer certaines nuisances pour le 
voisinage, la salubrité et la sécurité publiques. Dans ces 
conditions, il est nécessaire de veiller au bon respect de la 
réglementation en la matière. 
Voici quelques rappels réglementaires :
Selon l’article L 211-23 du code rural et de la pêche :              
« est considéré comme en état de divagation tout chat 
non identifié trouvé à plus de mille mètres du domicile de 
son maître et qui n’est pas sous la surveillance immédiate 
de celui-ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n’est 
pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la 
propriété d’autrui ».
De plus le règlement sanitaire départemental du 26 
septembre 1985 actualisé précise dans son article 120 
qu’il est interdit de jeter ou de déposer des graines ou 
nourriture dans les lieux publics pour y attirer les animaux 
errants, sauvages ou redevenus tels, notamment les chats 
ou les pigeons.

La même interdiction est applicable 
aux voies privées, cours ou autres 
parties d’un immeuble lorsque 
cette pratique risque de constituer 
une gêne pour le voisinage ou 
d’attirer des rongeurs. 

Toutes mesures doivent être prises si la pullulation de 
ces animaux est susceptible de causer une nuisance ou 
un risque de contamination de l’homme par une maladie 
transmissible.

Selon l’article 1243 du Code Civil, le propriétaire d’un 
animal ou celui qui s’en sert, pendant qu’il est à son 
usage, est responsable du dommage que l’animal a 
causé, soit que l’animal fût sous sa garde, soit qu’il fût 
égaré ou échappé.Dans le cas d’errance de chats sur le 
territoire communal, des captures peuvent être réalisées 
et les animaux confiés à la fourrière, le coût n’étant pas 
neutre pour la collectivité.
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VIE PRATIQUE

Si vous êtes en auto-médication et utilisez des seringues, aiguilles, 
scalpels, lancettes, cathéters..., ces déchets disposent d’une filière de 
collecte et de traitement spécifique. 

Vous pouvez vous procurer une boîte 
spécifique gratuitement en pharmacie. En 
effet, grâce à l’éco-organisme DASTRI, la 
majorité des pharmacies du département 
dispose de contenants hermétiques sur 
demande. 

La liste des pharmacies partenaires en 
Charente sur le site internet www.dastri.fr.

Création d’une zone de 
broyage des végétaux...

    A côté des ateliers municipaux, nous avons 
aménagé une aire de broyage des végétaux.
Vous pouvez déposer vos branchages (taille 
élagage…) en distinguant impérativement les 
essences, feuillues ou résineuses qu’il ne faut pas 
mélanger.
Le diamètre maximum est de 13 cm. Les branchages 
doivent être déposés dans le même sens.
Attention, cet espace n’est pas une déchetterie.

Cette aire de broyage sera ouverte 
le vendredi après-midi de 16h00 à 18h00 

à partir du 09 février 2018.
Elle est réservée aux habitants de la commune qui 
pourront venir récupérer le fruit de ce broyage pour 
leurs besoins personnels (Paillage…).

Pour toute demande : contactez le 
secrétariat de Mairie ou Monsieur Villette, 

adjoint au maire au 06 06 47 85 47 

Aiguilles, seringues, scalpels, bandelettes... Ces déchets 
de soins usagés, qu’ils soient piquants, coupants ou 
tranchants présentent des risques. Attention, pour les jeter, 
il n’existe qu’une seule solution : les boîtes hermétiques 
gratuites DASTRI disponibles en pharmacie !

   

Information 
aux usagers

TRAVAUX A LA DECHETTERIE 
DE LA ROCHEFOUCAULD 

du 8 janvier au 28 avril 2018 inclus

AVEC FERMETURES EXCEPTIONNELLES 
tous les mardis

Ces fermetures sont nécessaires afin de réaliser les 
travaux d’agrandissement du site dans les meilleurs 
délais et pour garantir la sécurité des usagers. 
Même les jours d’ouverture, les travaux perturberont 
l’accès à la déchèterie de La Rochefoucauld. C’est 
pourquoi il est recommandé de se rendre sur une des 
autres déchèteries de Calitom afin de disposer du ser-
vice minimum.
La fin des travaux est programmée pour fin avril 2018.
Planning d’ouverture des déchèteries environnantes
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RETROSPECTIVE 
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1 - Voeux du Maire - Janvier
2 - Cérémonie du 8 Mai
3 - Cérémonie du 8 Mai
4 - Inauguration de la Boulangerie - Juillet
5 - Inauguration de la Boulangerie - Juillet
6 - Inauguration de la Boulangerie - Juillet
7 - Bric à Brac - Fête communale- Août
8 - Activités - Fête communale - Août
9 - Projection plein air - Fête communale - Août
10 - Repas des aînés - Octobre
11 - Repas des aînés - Octobre
12 - Carmina Burana et l’orchestre des Cordes 
d’argent de Saint-Pétersbourg - Octobre
13 -  Carmina Burana et l’orchestre des Cordes 
d’argent de Saint-Pétersbourg - Octobre
14 - Concentration motos Tony’s - Octobre
15 - Inauguration de Romanobroc, la boutique 
d’achat et vente d’objets de brocante - Décembre
16 - 1er PACS en Mairie - Décembre

Photo CL JC Grosyeux Photo CL JC Grosyeux

Photo CL JC Grosyeux
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Amicale des Chasseurs 
Mr Thoreau Philippe  
pierre.gonzalez2@free.fr 
06 82 03 76 67

Club des Sages 
Mr Desport Jean-Claude
jean-claudedesport@sfr.fr
05 45 62 08 68

Anciens Combattants AFN 
Mr Verdegay Gilles  
gilles.verdegay@laposte.net
06 03 64 51 31

COMITE DES FETES
Mme Gaudin Sandrine 
s.gaudin09@laposte.net
05 16 70 99 73    
06 72 46 94 99 

Directeur des Ecoles
Mr Moulignier Fabrice
ce.0160614f@ac-poitiers.fr
05 45 62 03 95

Ensemble pour un souffLe de rêve
Mr Joux Eric
eric.marcjoux@orange.fr
06 47 92 48 07

Amicale Pétanque 
Mr Calvez Frédéric 
05 45 63 05 46  
06 22 20 34 81

JUDO CLUB 
Melle Vempaire Vanessa 

vempaire.vanessa@wanadoo.fr 
06 81 62 89 77

 Tennis Club  
Mr Pascaud Romaric 

roro16110@live.fr 
06 88 67 36 31

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 
FIT’ING 

Mme Troude Mélanie 
fit.ing16110@gmail.com 

06 86 37 01 31

  Maison de l’Age d’Or  
de la Bellone 

Mr Vignaud Jean-Marie 
05 45 62 24 62  

MCP LES TONY’S
Mr Bernardin Grégory 

mcp.lestonys@laposte.net 
06 63 16 99 75  
06 61 44 05 81

Bibliothèque Municipale
Mr Prigent Jean-Yves 

05 45 61 00 23
06 42 34 88 53

 Les Amis de l’école  
Mme Chenebault Stéphanie

grenouille633@gmail.com
06 69 76 04 72

 us taponnat fooT 
Mr Leroy Francis 

taponnatfoot@hotmail.fr 
05 45 63 54 88
06 70 14 28 64

CLUB INITIATION COUTURe 
Mme Pelissier Marthe 

clubcouturetaponnat@orange.fr 
05 45 62  03 59

ASSOCIATIONS

Liste des associations 
TAPONNAT FLEURIGNAC
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CALENDRIER  
MANIFESTATIONS

FEVRIER
Samedi 3 février : Randonnée et Pilate avec repas en soirée par Fit’ing

Vendredi 16 février : 14h00 Concours de belote organisé par le Club des Sages

MARS
Samedi 03 mars : Après-midi Concours de pétanque « Tête à tête »
         Soirée dansante Années 80 organisée par le Football Club

Dimanche 11 mars : 12h00 Repas organisé par la Chasse
Jeudi 15 mars : 12h00 Repas de printemps organisé par le Club des Sages
Dimanche 18 mars : Après-midi Thé dansant organisé par le Club de couture

Samedi 24 mars : Après-midi Concours triplette organisé par la pétanque
           Journée « Gym » convention Fitness organisée par Fit’ing

Dimanche 25 mars : Après-midi loto organisé par les Anciens Combattants 

AVRIL
Samedi 07 avril : 20h00 Loto organisé par le Football Club

Vendredi 20 avril : Après-midi Concours de Belote organisé par le Club des Sages
Week-end du 28 et 29 avril : Frairie organisée par le Comité des Fêtes

MAI
Mardi 08 mai : Midi Repas des Anciens Combattants

Jeudi 10 mai : 12h00 Sanglier à la broche organisé par la chasse
Vendredi 18 mai : Après-midi Concours de belote organisé par le Club des Sages

Samedi 19 mai : Soirée dansante organisée par « Souffle de rêve »
Dimanche 27 mai : Circuit régional de cyclisme

Jeudi 31 mai : Après-midi « Doublettes vétérans » organisée par la pétanque
Dimanche 27 mai au 10 juin : Tournoi OPEN de TENNIS

JUIN
Samedi 02 juin : Randonnée et Pilate avec pique-nique par Fit’ing

Dimanche 03 juin : Tournoi de Football
Samedi 23 / dimanche 24 juin : Fête des écoles

Vendredi 29 juin : 18h00 Remise des médailles organisée par le Judo Club

JUILLET
Dimanche 1er juillet : Brocante organisée par le Comité des Fêtes

Samedi 14 juillet : après-midi Concours de pétanque en doublettes 

AOUT
Vendredi 17 août : après-midi Concours de Belote organisé par le Club des Sages

Dimanche 19 août : Fête de la Commune organisée par la municipalité 
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CLUB COUTURE
Au fil des samedis matins, les tissus (soie, jersey, coton, dentelles, im-
primés, écossais, unis, colorés…), les ciseaux, les bobines, les galons 
et les épingles s’imposent pour les activités du Club Couture qui se dé-
roulent dans une joyeuse ambiance à la salle polyvalente de 9 heures 
à midi.
Les amatrices et amateurs de travaux d’aiguilles sont toujours fidèles. 
Leurs ouvrages variés et divers sont réalisés avec dynamisme et moti-
vation.
Le groupe, d’une vingtaine de passionnés, échange des conseils et des idées pratiques sous les regards attentifs et bienveillants 
d’Yvonne et Simone, les couturières expérimentées.
Il n’est pas trop tard pour venir nous rejoindre si vous avez l’esprit créatif ou simplement l’envie de réaliser un vêtement ou tout autre 
ouvrage.
Les séances s’organisent dans la bonne humeur et la convivialité et les cousettes réalisent les créations de leur choix. Des machines 
à coudre et deux sur jeteuses sont mises à disposition des participants.
Si vous hésitez, venez nous rendre visite un samedi.
Le Club Couture organisera un Thé dansant animé par Nathalie LAGAY le dimanche 18 mars 2018.

Toute l’équipe du Club Couture vous souhaite Une très Belle Année 2018

      JUDO CLUB
Fidèle à ses habitudes, le Judo Club Taponnat a terminé sa saison avec prês 
d’une centaine de licenciés, 4 nouvelles ceintures noires, un grand nombre 
de médailles, dont une au Championnat de France Militaire, et un titre de 
Champion d’Europe. C’est certes un club rural, mais il est l’un des rares 
clubs du département à être représenté au niveau mondial…
Depuis sa création en 1971, le club compte plusieurs champions de France, 
plus de 80 ceintures noires formées, 2 enseignants diplômés d’état et 1 
enseignant CFEB. Il est, depuis des décennies, présent au niveau national 
sur différents Championnats de France ou différents Tournois, dans 
différentes catégories d’âges. Après Sonia MAURIN PERARD, plusieurs fois 
championne France, internationale espoirs et séniors, 4 participations au 
Tournoi de Paris, multiple sélections en équipe de France, c’est maintenant 
Cyril CUVILLIER qui représente le club au plus haut niveau.
Le 16 juin 2017 en Croatie, Cyril CUVILLIER est devenu Champion d’Europe 
vétérans en -73kg. Il décroche la plus belle des médailles en gagnant ses 
5 combats par ippon (KO en boxe). Il défendra son titre en juin 2018, 
accompagné par 5 autres combattants du club. En septembre 2017, il 
termine 5ème au Champion du Monde vétérans en Sardaigne. Cyril est un 
des enseignants du club depuis 2011.
Sébastien BOUYER termine lui 3ème du Championnat de France Militaire 
en +100 kg en février 2017.
Sport d’équilibre, sport éducatif, sport de défense, le Judo est une discipline 
basée sur l’échange et la progression. Adepte de la compétition ou pas, 
jeune ou moins jeune, le Judo reste un art martial accessible à tous. Vous 
pouvez venir découvrir ce sport en participant gratuitement à deux cours.

Horaires : Pré-poussins : mardi et vendredi 18h45 – 19h30 / 
Poussins & Benjamins : mardi et vendredi 19h30 – 20h30 / 
Minimes à Séniors : mardi et vendredi 20h30 – 22h / Judo loisir : 
mercredi 19h30 – 21h

Parole  a u x  associations
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      Amicale de chasse
 
2017 fût une belle année pour l’Amicale de chasse de Taponnat. Les chasseurs se 
sont installés dans les locaux mis à disposition par la municipalité où ils ont trouvé de 
l’espace, du confort et des commodités, après un été passé à aménager l’ensemble. 
Un grand merci à toutes les bonnes volontés qui ont permis l’avancée rapide des 
travaux.
Une fête surprise a été organisée en l’honneur de Philippe Thoreau qui s’est vu remettre 
une médaille bien méritée en  récompense de vingt années de présidence dévouée.
L’assemblée générale a eu lieu le 23 Juin 2017, Mr Philippe Livertout a été élu à 
l’unanimité au poste de trésorier adjoint laissé vacant suite à la démission de Mr Alain 

Perrière après un demi siècle de bons et loyaux services dont 10 ans de présidence. Tous les membres de l’association le remercient 
pour le dévouement et l’aide qu’il apporte toujours dans les différentes tâches liées à l’activité de la chasse.
Les dates de nos repas 2018 :
 - Repas des propriétaires le 11 Mars
 - Sanglier à la broche le 10 Mai (Ascension)
L’Amicale vous y attend nombreux pour passer de bons moments autour des délices du gibier. Meilleurs vœux à tous pour 2018.

CLUB DES SAGES
L’année 2017 a vu la réalisation de nos manifestations habituelles dans une 
bonne sérénité. Nos réunions «club» se déroulent le jeudi où sont proposés : 
jeux de belote, rami, scrabble et autres si propositions. Bien sûr, un goûter est 
proposé à tous dans l’après-midi. 

Les repas annuels nous ont été servis avec de délicieux menus, dans une 
ambiance gaie et festive. Et pour terminer avec les repas, le 2 octobre, R.S 
Distribution a offert un repas gratuit et parler sur la santé dans le mieux être. Le 
6 juillet, le barbecue au Glory, dans un milieu champêtre, a permis de passer un 
agréable après-midi. Nos 4 concours de belote ont attiré de nombreux amateurs 
dont l’effectif reste assez stable malgré un léger déclin en d’autres lieux. 
Maintenant abordons les voyages ! Le 31 mars, direction le Zoo de Beauval qui reste un lieu magique avec un souvenir inoubliable 
au milieu d’animaux exceptionnels. Les spectacles d’otaries et de rapaces méritent une attention particulière du public.  Le 12 
mai, journée shopping à Ibardin. Visite des magasins pour des achats en toute liberté. Le 16 juin, départ pour le Puy de Dôme et 
champ libre pour la visite du site. Ensuite, menu gastronomique local très moyen au Vieux Logis. La visite d’une fromagerie a été 
peu appréciée et pour finir la journée, visite guidée avec vidéo du Musée des anciennes carrières de Volvic sur le lieu même. Le 27 
septembre, dernier voyage de l’année pour une visite touristique de Blaye, ancienne garnison à l’époque royale. La visite guidée et 
la découverte de la citadelle nous font remonter le temps à l’époque d’un génie de la défense : le maréchal Vauban, puis déjeuner 
sur place. En début d’après midi, embarquement pour le Fort de l’an mille avec découverte et information du lieu.  Enfin visite d’une 
cave avec possibilité d’achats de vins  de grand cru. Le loto du 22 octobre, avec un public diminué par rapport à l’année passée, 
reste malgré tout acceptable quand on voit la concurrence rude du secteur. 
Et pour terminer, le Club des Sages accueille avec plaisir toute personne  intéressée à rejoindre les adhérents actuels. 

Encore une nouvelle année, c’est 
l’occasion de faire le bilan de l’année 
écoulée en remerciant tout d’abord  les 

membres de l’association qui sont toujours présents avec joie et bonne humeur pour 
organiser les différentes manifestations. Aussi nous remercions Bernard pour le 
parcours de la randonnée.

Dimanche 1 Juillet : Bric à Brac 
Samedi 1er Septembre: Randonnée Nocturne Gastronomique - Découverte ou redécouverte de nos chemins de campagne autour 
d’un repas et d’un parcours appréciés de tous.
Mercredi 31 Octobre : Soirée Halloween qui rassemble parents et enfants autour des maquillages et la soirée dansante.
Samedi 24 Novembre : Loto
Dimanche 31 Décembre : Réveillon

Comme chaque année nous vous rappelons que toutes les personnes souhaitant se joindre à nous seront les bienvenues. Meilleurs 
vœux 2018 ! Que l’année nouvelle vous apporte beaucoup de bonheur, une heureuse santé et que les joies  l’emportent sur tout  le 
reste pour vous et votre famille.                                                                                                  La présidente et ses membres

COMITE DES FeTES
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L’association  poursuit son chemin  sur sa lancée dynamique  et compte 
toujours plus de nouveaux adhérents !
L’arrêt du cours de Saint-Claud est compensé par le cours de Step le 
lundi à Taponnat.

Le tarif de l’adhésion reste le même : 85 euros à l’année et vous pouvez bénéficier des 4h par 
semaine si vous le désirez !
On récapitule :  A Taponnat : tous les lundis Pilates de 19h à 20h et Step de 20h00 à 21h / 
  Tous les mercredis Cardio/renforcement musculaire de 19h à 20h
  A Bunzac : tous les Jeudis Cardio une semaine sur deux en alternance  avec  
  Pilates de 19h30 à 20h30 

Il y en a pour tous les goûts et tous les niveaux même les moins expérimentés! Tous les cours se déroulent dans la salle des Fêtes 
des communes. Pour ceux qui ne souhaitent pas s’engager sur une année, une carte de 10 séances est à disposition; dans tous les 
cas, deux séances d’essais gratuites sont possibles.
Plusieurs manifestations sont prévues en 2018 à Taponnat : une randonnée Pilates et repas pour se réchauffer le Samedi 3 Février 
2018, la convention fitness le Samedi 24 mars pour transpirer et enfin une randonnée Pilates avec pique-nique le Samedi 02 juin 
pour profitez du début de l’été !
Comme prévu un cours enfants est  ouvert tous les mercredis après-midi à la salle de Taponnat de 16h30 à 17h30 avec différentes 
activités de jeux, coordination, danse, gym ! 
Pour tous renseignements (tarifs, adhésion, carte), veuillez prendre contact avec Mélanie au 06.86.37.01.31.

Nous vous souhaitons une très heureuse et sportive année  2018 !

Malgré un effectif de licenciés en baisse, le Club de Tennis poursuit son activité en 
engageant des équipes dans les différentes compétitions sportives et obtiennent de 
bons  résultats !
Les rencontres du Challenge inter-club se terminent en Janvier 2018 et la compétition 
Sénior de Printemps va prendre la suite : 1 équipe hommes et une équipe femmes y sont engagées.
Pour ceux ou celles qui souhaiteraient découvrir ou redécouvrir le Tennis ,il n’est jamais trop tard pour prendre une licence ou, 
même des cours avec Mr Philippe Lagarde ,instructeur professionnel qui dispense un cours «  Adulte » et un cours « Jeune »  le 
Samedi après-midi .
Le Tournoi Open qui a lieu fin Mai début Juin reste le moment fort de l’année tennistique pour le Club. Fruit d’une longue préparation, 
il est convivial ; bien pourvu en lots, il permet de rassembler environ 80 joueurs des clubs alentour qui viennent s’affronter avec 
respect et sportivité ! 
Le même bureau a été réélu lors de la dernière assemblée générale et nous vous invitons à contacter l’un de ses membres pour 
toute information sur les tarifs des licences, cours ou cartes annuelles …. 
 Président : Mr Romaric PASCAUD : 0688673631
 Vice-Présidente Mme Josiane DEXET : 0685548337
 Trésorier : Mr Lionel FROMENTIN : 0516093571 
 Secrétaire : Mme Axelle FROMENTIN : 0648737468 
 Correspondant : Mr olivier HAYET : 0633943046
 
Le Bureau vous souhaite, à vous et vos proches, une très heureuse année 2018, une excellente santé et la réussite de tous vos projets.

CLUB DE TENNIS

LES TONYS
Tous les Tony’s vous présentent leurs 
meilleurs vœux pour l’année 2018 et pleins 
de bonnes choses. Tous les motards sont 
les bienvenus dans notre association. 
Nous vous donnons rendez-vous à nos 
3 manifestations : repas cochon de 
lait (samedi 27 janvier), notre 16ème 
concentration (27-28 octobre) et notre 
soirée dansante (samedi 17 novembre).  

Les Tony’s 

FIT'ING
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CLUB DE FOOT
Pour la saison 2017/2018 , le club a engagé 3 équipes sénior, avec 
un effectif très réduit, malgré l’apport de quelques joueurs : Gesson 
Grégory , Gorissen Christophe , Jégo Samuel , Pradier Julien , Pol-
man Matthias , Roux Valentin , Maille Samuel , Fernandes David 
.Le club est toujours à la recherche de joueurs et de dirigeants pour 
compléter l’effectif.
Les manifestations 2018 à venir :
 - Samedi 3 Mars : Soirée années 80
 - Samedi 7 Avril : Loto
 - Dimanche 10 Juin : Tournoi
 - Vendredi 15 juin : AG du district de la Charente à Taponnat
 - Samedi 6 Octobre 2018 : Soirée moules / frites
Toute personne intéressée, renseignez-vous à Mr LEROY Francis 
au 06 70 14 28 64.

      AMICALE PETANQUE
Les jeunes sauvent l’honneur !
La saison sportive 2017 vient de s’achever. Cette année, les résultats sportifs ne sont 
pas au rendez-vous, cependant l’amicale garde son esprit jovial, le plus important étant la 
bonne entente. Le club s’agrandit avec 3 nouveaux licenciés et une personne qui revient.
L’ensemble des manifestations (concours officiels, belote) s’est bien déroulé accueillant 
des clubs de tous les coins de la Charente et des départements limitrophes.
Concernant le concours de belote, il est à noter que cette manifestation aura lieu le Samedi 
22 septembre 2018. Nous espérons vous y retrouver pour passer un agréable moment.
Cette année, encore, les jeunes ont pu profiter de l’expérience de joueurs aguerris. En 
effet, l’amicale a une école de pétanque en association avec le club de MONTBRON. 
Des coachs font découvrir et apprendre les rudiments de la pétanque, toujours dans un 
esprit convivial mais aussi sérieux car les jeunes peuvent également participer à des 
compétitions qui leurs sont réservées.
Cette saison, les jeunes de l’école de pétanque ont fait un excellent parcours lors des 
championnats. Une équipe atteint la demi finale du championnat doublette et une autre la 
finale. En championnat triplette, une formation se qualifie pour le championnat de Ligue, et 
perd en ¼ de finale. C’est une réelle performance. Superbe parcours. Félicitations à nos 
jeunes.
C’est avec plaisir que, si vous souhaitez découvrir l’activité de la pétanque, nous vous 
accueillerons ainsi que vos enfants. 
Pour tout renseignement contacter Monsieur CALVEZ Fréderic au 05-45-38-18-20 ou 06-
22-20-34-81. Meilleurs vœux pour cette nouvelle année.
    Le Président
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Cette année 2017 »ENSEMBLE pour un SOUFFLE de REVE »a consacré 
son activité sur les TED : Troubles Envahissants du Développement et la SEP 
: Sclérose en Plaques ; Nous organisons des groupes de parole pour adultes 
et enfants .Nous intervenons dans les structures scolaires ou lieux publiques 
pour sensibiliser enfants et adultes au handicap.
 
Notre association apporte son aide pour le financement de matériel  adapté au 
handicap ou un soutien moral et réalise, selon les moyens financiers, un rêve 
d’un jour pour un enfant atteint de handicap ou un don. Cette année un don 
sera effectué à l’IME des Rochers à Soyaux. 

Notre association a pour recettes : les différents dons, la subvention de la Mairie et les manifestations organisées tout au long de 
l’année. : Soirée dansante ; bourse aux jouets et colloques ; opération « plier les cadeaux «  au centre  Leclerc de La Rochefoucauld  

Tous les bénévoles qui désirent consacrer un peu de temps à notre cause  ainsi que les généreux donateurs sont les bienvenus. 
Ensemble pour un souffle de rêve souhaite à tous une très heureuse année 2018 et surtout une excellente santé.

L’association «Les Amis de l’Ecole de TAPONNAT» organise des manifestations et a pour but de créer une animation avec les 
enfants, les parents et les enseignants autour de l’école. Certaines manifestations permettent de dégager un bénéfice qui contribue 
au financement des projets pédagogiques de l’école (achats de livres, piscine, classes découvertes, sorties scolaires...)

Pour l’année scolaire 2018 des manifestations sont prévues:

 • 13 janvier 2018 :Théâtre
 • 28 Janvier 2018: Loto
 • 9 Mars : Carnaval
 • Date à définir : Dictée du village 
 • 23 juin 2018: Fête de l’école
 • 28 Octobre 2018 : Loto

Rappelons que le succès de l’association depuis plus de 20 ANS repose sur l’investissement de nombreux parents et nous profitons 
de cette occasion pour leur adresser nos remerciements pour leur engagement.

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2018 à vous et vos proches.

           Les membres de l’Association

ENSEMBLE POUR UN SOUFFLE DE REVE

LES AMIS DE L'ECOLE

Carnaval de l’école avec les résidents du Village Séniors Loto

Photo CL JC Grosyeux

Photo CL JC Grosyeux
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ANCIENS COMBATTANTS UNC AFN OPEX
Au cours de cette année 2017, la section des Anciens 
combattants UNC – AFN -OPEX  de TAPONNAT-
FLEURIGNAC, présidée par Gilles VERDEGAY , a connu des 
moments heureux plein de convivialité et de camaraderie, 
mais aussi des moments plus tristes, avec la perte de deux 
de ses adhérents. Il y a eu d’abord, le décès de Jean-Pierre 
PIQUEPAILLE , le 15 avril 2017,  puis quelques jours plus 
tard celui de Jacqueline BEAUFORT, le 22 avril 2017. Tous 
les membres de la section se sont associés à la peine des 
familles et ont accompagné leurs deux amis, dans leur 
dernière demeure, avec les honneurs qu’ils leur étaient dus. 
Aujourd’hui, ils perpétuent leur mémoire en se rappelant les 
bons moments passés ensemble.   
Deux nouveaux membres sont venus grossir les rangs des 
anciens combattants de TAPONNAT-FLEURIGNAC  : Max 
ROULON, ancien combattant OPEX  et André MAGNANON 
ancien-combattant AFN.
La section compte désormais 23 adhérents.
                 -o-o-o-o-o-o-
                

Quatre membres ont été honorés lors des cérémonies 
patriotiques :
Le 08 mai 2017, Paul RENAUDET a été décoré de la Médaille 
commémorative AFN avec agrafe « Tunisie », tandis que Paul 
GIRARDEAU s’est vu décerner l’Insigne de porte-drapeau.
Le 11 novembre 2017, sous une pluie battante, c’est au tour 
de Max ROULON et André MAGNANON, d’être décorés. Max 
ROULON a reçu la médaille du Titre de Reconnaissance de la 
Nation pour son action au TCHAD et André MAGNANON a été 
décoré de la Croix du Combattant pour son service effectué 
en Algérie.

Le 18 mai 2017 les anciens combattants ont effectué leur 
traditionnel voyage annuel. Cette année il s’agissait d’une 
journée baptisée « Escapade en Dordogne ». L’autocar 
est parti de la Salle des fêtes à 06H15 et après une halte « 
petit déjeuner » au Relais de GERGOVIE à LE BOST DE 
SARRAZIGNAC (24), la matinée s’est poursuivie par la visite 
du Gouffre de PROUMEYSSAC. Ce site, véritable cathédrale 
de cristal, est la plus grande cavité aménagée du Périgord. 
Tout le monde a été enchanté par la magie du lieu, savourant 
ce moment exceptionnel, entouré des multiples cristallisations 
et pétrifications drapant les parois. Les éclairages et la 
musique, judicieusement choisis ont apporté une touche de 
féerie à l’ensemble.
La pause déjeuner a eu lieu au Restaurant du Château à 
CAMPAGNE (24) où un délicieux repas périgourdin nous a été 
servi. Serge PETIT, le tenancier des lieux, nous a réservé un 
accueil chaleureux. Sa bonhomie et son caractère enjoué ont 
fait de cet instant un moment de partage et de convivialité, 
appréciés de tous.  
L’après-midi, la visite de l’aquarium du BUGUE nous a fait 
découvrir la faune aquatique de nos rivières et cours d’eau. 
Dommage que la pluie ne nous ait pas permis de voir la ferme 
des crocodiles. A l’issue de la visite, nous avons rejoint notre 
car pour le retour en Charente.

-o-o-o-o-o-o-

Cette année, le 26 avril 2018, la section des anciens-combattants 
UNC de TAPONNAT organisera une sortie au célèbre Cabaret 
« L’Ange Bleu », avec un déjeuner animé et dansant suivi de la 
nouvelle revue intitulée « Eternity ». Les personnes désirant se 
joindre aux adhérents de la section, sont les bienvenues. Elles 
sont priées de se faire connaître, le plus tôt possible, auprès 
du Trésorier, Jean SARDIN (05.45.63.91.20) ou du Président, 
Gilles VERDEGAY (06.03.64.51.31).

-o-o-o-o-o-o-

Comme les autres années nous cherchons à agrandir le 
cercle de nos amis, et nous invitons les anciens-combattants 
AFN ou OPEX (Opérations extérieures) de la commune de 
TAPONNAT-FLEURIGNAC qui désirent adhérer à la section, 
à se faire connaître. Ils peuvent prendre contact avec son 
président Gilles VERDEGAY (06.03.64.51.31), qui se tient 
également à disposition pour tout renseignement concernant 
le monde combattant.
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VIE COMMUNALE   INFOS ECOLE

LES RYTHMES SCOLAIRES                
Cette année encore la municipalité, en accord avec les enseignants, a décidé 
de reconduire la semaine de quatre jours et demi.
Nous souhaitions prendre le temps de la réflexion pour envisager un éventuel 
changement pour l’année scolaire 2018-2019 et obtenir un consensus entre la 
mairie, le conseil d’école et le service académique.
Le 3 octobre 2017, la communauté de communes a décidé de distribuer un 
questionnaire à tous les parents de la nouvelle CDC afin de recueillir l’avis des 
familles sur les différentes possibilités (4 jours ou 4,5 jours). Cette consultation 
ayant pour objectif de favoriser la cohésion territoriale.
Les résultats de cette consultation sur la commune de Taponnat/Fleurignac 
sont de 65,45 % pour 4j et de 34,55 % pour 4,5 jours . Pour l’ensemble de la 
communauté de communes, ils sont de 60 % pour 4j et de 40 % pour 4,5j. ·
Un conseil d’école extraordinaire s’est réuni le 8 décembre 2017 pour exprimer ses choix pour l’année scolaire 
suivante. 
Après une présentation des différentes possibilités à envisager pour l’année 2018/2019, un débat s’est  instauré sur le bien-
être de l’élève et les incidences sur les horaires du fonctionnement de l’école (cantine, garderie; sieste,transport, etc;;;)....
Enfin le conseil d’école a voté pour un avis consultatif : 6 voix pour les 4 jours,  4 voix pour 4,5 jours et 3 abstentions.
Ces résultats, ainsi que ceux de l’ensemble des communes de la CDC seront étudiés en conseil communautaire et envoyés 
à l’académie qui prendra la décision finale.

TELETHON SPORTS LOISIRS CULTURE BANDIAT TARDOIRE

Comme tous les ans la 
municipalité de TAPONNAT a  
mobilisé les  associations afin 

d’organiser des manifestations 
dont les recettes ont été 

entièrement reversées au profit de 
L’AFM pour le TELETHON qui a 

eu lieu les 8 et 9 Décembre 2017 .

Nous remercions 
chaleureusement ceux qui par 

leurs dons ou leur participation,ont 
permis à la commune de 

TAPONNAT d’être, cette année 
encore, au firmament de la 

générosité !!!!
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VIE CITOYENNE

De nombreux pays souffrent encore de la famine, des hommes, des femmes et des 
enfants meurent aujourd’hui encore en 2017 de la faim, d’autres, en France également, 
trop pauvres pour s’alimenter « normalement » souffrent de carences ou doivent s’adresser 
à des associations caritatives, Restos du cœur, banque alimentaire, secours populaire qui 
leur permettent de « survivre » en mangeant à leur faim. 
D’autres familles, plus chanceuses, peuvent heureusement consommer quotidiennement 
des aliments riches, variés et en quantité suffisante.
Parmi ces familles, qui n’a pas un jour « jeté » de la viande « périmée », achetée en trop 
grande quantité ? entamé un pain qui s’est avéré dur le surlendemain et qui a fini au mieux 
« picoré » par les poules…au pire, dans la poubelle noire…?

Combien de gâteaux commencés jamais finis, de légumes « gâtés » dans le bac à légumes du réfrigérateur…?
Que dire du gaspillage dans certaines collectivités, hôpital, cantine, restaurant qui voient certains repas parfois intactes 
finir dans les poubelles…?
Cette prise de conscience  du gaspillage alimentaire, à laquelle chaque citoyen a été confronté ou sera confronté un jour, 
doit être à la fois individuelle et collective.

En Nouvelle Aquitaine, il existe un réseau qui agit pour la pré-
vention du gaspillage alimentaire.

REGAL : Réseau pour Eviter le Gaspillage 
Alimentaire porté par le CREPAG (Centre 
Ressource d’Ecologie Pédagogique d’Aquitaine) 
qui depuis 2013 anime ce réseau de lutte contre le 
gaspillage alimentaire.
Le REGAL Nouvelle Aquitaine a pour but de 
rassembler l’ensemble des acteurs de la chaine 
alimentaire de la Région Nouvelle Aquitaine afin de 
contribuer à la déclinaison, au niveau régional et 
local de l’objectif du pacte national, de diviser par 
deux le gaspillage alimentaire d’ici 2025. 

ExEmplE d’action En charEntE :JournéE lycéEnnE intEr-académiquE GaSpi2017 à BarBEziEux 

Plus d’infos : https://www.reseau-regal-aquitaine.org/

Alors 
collectivement ou 

individuellement, achetons 
mieux (circuits courts par 

exemple), achetons moins (les 
plus grandes quantités ne sont pas 

plus économiques…) et apprenons à 
recycler : les poules peuvent nous aider à 
diminuer nos déchets et en plus elles nous 

offrent leurs œufs frais… sans oublier le 
composte (bacs à compostage gratuits 
auprès de Calitom) et enfin, entrainons 

nos enfants : citoyens de demain 
dans cette lutte contre le 

gaspillage ! 
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